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Circulation réglementée,  
réservée au transport scolaire

(bus, taxi)
Article 41 (ci-dessous)

L’école n’est 
pas un drive !

Je ne gène pas la 
circulation

Je ne stationne 
pas à cheval sur la 

chaussée

Extrait de l’Arrêté municipal n°160-2012 régissant 
la circulation et le stationnement dans le 
périmètre urbain de la commune, disponible en 
mairie.
ARTICLE 41 : La circulation de tous véhicules est 
interdite dans l’ensemble du périmètre scolaire, 
délimité par les voies ci-après désignées, sauf au 
transport scolaire sous peine d’une verbalisation :
Côté Nord : par l’Allée Hector Capdellayre, au 
droit de la limite sud du Parking des Caves (ex 
Cusenier), fermé par un portail.
Côté Est : par l’entrée côté Chemin de Salaou au 
droit du gymnase Jean-Baptiste ROSELLO.
Ces interdictions sont comprises dans la 
fourchette des horaires suivantes : le matin de 

07H30 à 9H30, l’après-midi de 15H30 à 17H30, le mercredi 
de 07H30 à 09H30 et de 12H00 à 13H00. Tous les jours de 
la semaine sauf le samedi et le dimanche.
Le présent article n’est applicable que les jours de 
fréquentation scolaire.

FICHEpratique ZONE SCOLAIRE
Une zone de rencontre 

où la sécurité est essentielle !
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RALENTIR
ENFANTS

Je ralentis aux 
abords 

des écoles.

Je fais descendre 
mes enfants 
côté trottoir.

Je me stationne 
dans le sens 

du départ.
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